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Corrigendum

RAPPORT DU SECRETARIAT DU FONDS CONCERNANT L’ATELIER TECHNIQUE
SUR LES PRETS A DES CONDITIONS DE FAVEUR (DECISION 35/61(d))

Remplacer le paragraphe 7 par paragraphe suivant :

7. A la clôture de l’atelier, M Tadanori Inomata, de la Délégation japonaise, faisant office
d’animateur d’une table-ronde et Président de l’atelier, a présenté les conclusions des discussions
en indiquant que ces dernières reflétaient son point de vue personnel, et non celui d’un consensus
des participants.
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